
 
ENGAGEMENT A ENVOYER 

10 JOURS AVANT  L’EPREUVE 
 

MC RUMILLIEN  
11 Avenue Jean Moulin 

74150 RUMILLY 
 

Joindre une enveloppe timbrée pour confirmation 
 

Epreuve du 19 07 2009 à .MARIGNY St MARCEL 

 

FEUILLE D’ENGAGEMENT 

QUADS 

PILOTE  : 

NOM et Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    Né le : __ __ / __ __ / __ __ __ __ 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. : __ __ __ __ __ __ __ __ __ __       Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .           CASM n° : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Licence FFM : Code  ı___ı___ı___ı       N° : __ __ __ __ __ __ 

Moto cylindrée ………………………………….. Marque : ………………………………. 

Je soussigné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  reconnais avoir pris connaissance du règlement, 

déclare en accepter les termes et m’engage à le respecter. Prends l’engagement de respecter toutes les 

décisions qui seront prises à mon égard par les officiels chargés de l’organisation de l’épreuve. 
 

Fait le  ……………………………  à  ……………………………………. 

Signature : (précédée de la mention « Lu et Approuvé » et légalisée des parents 
ou tuteurs pour les mineurs). 

 

 

 

����_______________________________________________________________________________________ 

CONFIRMATION D’ENGAGEMENT  

Epreuve : ………………………………………….. 

Nom : …………………………………..     Prénom : …………………………… 

Moto cylindrée ………………………………….. Marque : ………………………………. 

Date : __ __ / __ __ / 2009 

N° de course 

N° de course 



 

NOTE AUX PILOTES 

Le contrôle technique et administratif :  le samedi de 17h00 à 20h00. 

 le dimanche de 6h30 à 7h45 

 

Les licences à la journée seront faites uniquement le samedi 18 juillet 

2009 de 17h00 à 20h00 (aucune délivrance le dimanche). 

 

Toutes les motos et tous les quads devront respecter les normes fédérales 

de bruit (94 db à 96 db), le pilote ne respectant pas cette norme sera exclu. 

Tarifs : 

• 6 à 12 Ans    25 Euros 

• > 12 Ans       30 Euros 

Président du M.C Rumillien 

Charles BRAND 

 


